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Règlement du jeu "JEU DE L'ÉTÉ " 

 
Article 1 : Objet 
La SAME (Sélestat Association du Monde Economique organise du 10 juillet au 17 juillet 2010 un 
jeu intitulé " JEU DE L'ÉTÉ ". La participation  à ce jeu implique l’acceptation irrévocable et sans 
réserve du présent règlement. 
 
Article 2 : Conditions de participation 
Ce jeu est gratuit et sans obligation d’achat. Le jeu est ouvert à toute personne physique de plus 
de 18 ans résidant en France métropolitaine. 
 
Article 3 : Médiation du jeu 
Ce jeu est présenté par le biais d'une distribution de tracts publicitaires, par radio (Azur FM, Top 
Music, Dreyeckland), une pub dans les DNA, ainsi que sur le site internet de la SAME : 
www.same.asso.fr 
 
Article 4 : Participation au jeu 
Du 10 au 17 juillet 2010, des bulletins de participation seront disponibles gratuitement chez les 
Commerçants, Artisans et Prestataires de Service participant à l’opération. 
Le participant s’engage à remplir tous les champs du coupon-réponse (nom, prénom et adresse 
postale, ainsi que téléphone). Le bulletin rempli devra être déposé dans l’urne dédiée à cet effet 
chez l’un des Commerces participants à l’opération. 
Toute participation ne respectant pas les critères énoncés, sera considéré comme nulle. Toute 
inscription incomplète, comportant de fausses indications ou illisible entrainera l’élimination du 
participant. 
 
 
Article 5 : Les dotations 
Les lots attribués aux gagnants ne pourront donner lieu à aucune contestation, ni à la remise 
d’une contre valeur en argent, totale ou partielle, ni à leur échange ou remplacement pour 
quelque cause que ce soit. 
 
Article 6 : Lots mis en jeu 
1 000 Euros de Bons d'achat à gagner 

 
 1er prix : bons d'achat d'une valeur de  300 € 
 2ème prix : bons d'achat d'une valeur de 200 € 
 3ème prix : bons d'achat d'une valeur de 100 € 
 Des bons d'achat d'une valeur de 50 €  
 
Article 7 : Tirage au sort 
Les gagnants seront désignés par tirage au sort de l'ensemble des bulletins. Le tirage au sort aura 
lieu le 23 juillet 2010 après midi. Un bulletin ne comportant pas les mentions obligatoires (nom, 
prénom et adresse postale, ainsi que téléphone) sera déclaré nul et un autre bulletin sera tiré en 
remplacement. 
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Article 8 : Remise des lots 
Les gagnants seront prévenus par courrier. Ils pourront retirer leur lot chez Laurent HELFER, 
trésorier de l’Association, chez Lewinger – 5 rue des Clefs – 67600 SELESTAT aux horaires 
d’ouverture du magasin, jusqu’au 31 août 2010. Les gagnants n’ayant pas retirés leur dotation 
au-delà de cette date, perdent le bénéfice du lot. Les lots non réclamés à cette date ne pourront 
faire l’objet d’aucune compensation d’aucune sorte. 
 
Article 9 : Réclamations 
La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Pour être 
valable, toute contestation doit impérativement être adressée par courrier en recommandé avec 
accusé de réception à l’adresse : SAME, dans un délai maximal de  
15 jours après le tirage au sort. 
 
Article 10 : Remboursement des frais de participation 
La participation au jeu se faisant par dépôt d’un bulletin de participation directement dans les 
urnes disponibles chez les Commerçants, Artisans et Prestataires de Service participant, il ne sera 
procédé à aucun remboursement de frais (frais postaux, frais de déplacement ou frais de 
quelque nature que ce soit). 
 
Article 11 : Règlement du jeu 
Le règlement complet du jeu sera disponible dans chaque commerce participant à l’opération " 
JEU DE L'ÉTÉ " 
 
Article 12 : Informatique et Liberté 
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu seront traitées 
conformément à la Loi " Informatique et Libertés " du 6 janvier 1978. Tous les participants au jeu, 
disposent en application de l’article 27 de cette loi, d’un droit d’accès et de rectification aux 
données les concernant. 
Toute demande d’accès, d’opposition, de modification, de rectification ou de suppression doit 
être adressée à : SAME BP 10255 – 67606 SELESTAT Cedex. 
 
Article 13 : Autorisation données à la SAME par les gagnants 
Les gagnants du jeu autorisent la SAME à utiliser dans le cadre de toutes opérations publicitaires 
ou promotionnelles liées à ce jeu, leur nom et adresse, sans restriction ni réserve et sans que cela 
ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque. 
 
Article 14 : Responsabilités 
La SAME se réserve le droit, sans que sa responsabilité puisse être engagée, à tout moment, sans 
préavis ni obligation de motiver sa décision, d’apporter toute modification au présent règlement. 
Tout participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au jeu. 
 
Article 15 : Litiges 
Tous litiges nés de l’interprétation du présent règlement, ou toute question venant à se poser 
quant au dit règlement, seront tranchés par la SAME. 
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Article 16 : Commerçants participants 
 
 
ABC Immobilier, 12 rue de Verdun 

ACMI 67, 12B rue de la Paix 

Aldemedias, 6 rue de la Scheer ZI Nord 

Allianz Assurances Reinheimer, 7 place du 

Maréchal de Lattre de Tassigny 

Assurance Gilg, 3 rue du Dr Bronner 

Banque Populaire, 5 avenue de la Liberté 

Bijouterie Schandene, 10, rue des Marchands 

BNP / Paribas, 4 avenue de la Liberté 

Boucherie Koenig, 3 rue Sainte Barbe 

Boule de Mousse, 6 place du Marché Vert 

But, 6 rue Westrich ZI Nord 

Caisse d'Épargne, 1 rue du Président Poincaré 

Centre Acoustique, 35 rue du Président Poincaré 

Chattawak, 10 rue des Chevaliers 

Chemise Weibel, 8 rue des Chevaliers 

Connexion Télé Stein, 8 rue Westrich ZI Nord 

Crédit Mutuel, 6 place d'Armes 

Cuisinella, 6 rue de Waldkirch ZI Nord Paradies 

Cuisines Schmidt, 10 rue Maison Rouge ZI Nord 

Devred, Rue Maison Rouge 

Doigt de Fée, 10 rue du Sel 

E.Leclerc, 3 allée Westrich ZI Nord 

E. Leclerc, Quartier Ouest Heyden 

Emi'Kdo, 3 rue du 17 Novembre 

Etoile Fantasy Store, 13 rue des Clefs 

Ettica, 2 rue de Verdun 

Europatours, 2 route de Colmar 

Ewal Store, 11 rue de Westrich ZI Nord 

Hôtel Vaillant, place de la République 

Institut Symphonie, 4 place Vanolles 

Inter Caves, 11 rue du Marteau 

Intersport, 3A rue de la Diligence ZI Nord 

Irène Boutique, 10 rue des Chevaliers 

Joue Club, 8 rue Maison Rouge ZI Nord 

Knoepfli, 38 rue des Chevaliers 

La Coifferie, 16 rue des Chevaliers 

La Java de Lili, 6 rue du Marteau 

La Pommeraie, 8 boulevard Foch 

Lamy, 1 place du Général de Gaulle 

Le Fournil de Marcel Kientz, 9 rue du Prés 

Poincaré 

Les P'tits Bonheurs, 2 rue du Marteau 

L'Escarpeint, 8 place du Marché Vert 

Lewinger, 5 rue des Clefs 

Librairie Wachenheim, 3 rue des Clefs 

Papeterie Plein Ciel, 6 rue de la Poste 

Lycée Schweisguth, place du Docteur Kretz 

Maison Rouge Automobile, Carrefour Maison 

Rouge 

Manousse Cuir, 10 place de la Victoire 

Mise au Green, 1 rue de la Poste 

Nouvelles Frontières, 9 rue de Verdun 

Optic 2000, 8 place de la Victoire 

Opticien Krys, 10 rue des Chevaliers 

Optique du Centre, 1 rue des Prêcheurs 

Optique Furnstein, 8 rue du 17 Novembre 

Pâtisserie Gross, 1 place de la Victoire 

Pâtisserie Kamm, 15 rue des Clefs 

Pâtisserie Koffel, 10 rue du 17 Novembre 

Pâtisserie Wach, 7 rue des Chevaliers 

Pearl Informatique, 6 rue de la Scheer ZI Nord 

Radio Dreyeckland 

Régie Est / Loca Sono, 5 place de la Gare 

Renault Centre Alsace Automobile, 2 rue 

Westrich 

SAS Justin Bleger Alsace Cuisine, 2 rue Maison 

Rouge ZI Nord 

Schoepff Chaussures, 2 place de la Victoire 

Tendance, 3 rue des Clefs 

Société Générale, 10 avenue de la Liberté 

Sport 2000, 12 rue de l'Industrie ZI Nord 

Sport 2000, 3 place d'Armes 

STB Gestion, 2 rue du Général Gouraud 

Street Line, 1 rue de l'Industrie ZI Nord 

Supermarché Match, 38 route de Colmar 

Tennis Pro Distribution, 3 rue de Waldkirch 

Vauban Confection, 3 boulevard Joffre 

Verlaine Fleurs, 11 avenue Louis Pasteur 

Fleurs de l'Ill, 28 rue du Président Poincaré 

Yves Rocher, 17 rue des Chevaliers 

Zamponi Luminaires, 19 rue des Chevaliers 

 
 
Fait à Sélestat le 1er juillet 2010 


